
N. 75.
•V. ^

!, T X

Stai

m,
HJC

GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 17 SEPTEMBRE 1766.

TIN de l'Edit du Roi de Portugal con¬
tre les Ecclefiafiiques, qui s'emparent

des Succejfions des Particuliers.
IV". „ De plus, pour

prévenir tous les préjudi-
*|jj* A ^i)^- ces qui réfultent de Tes-

tamens que des Religieux
de diiférens Ordres ont

fû fabriquer, & au moyen defquels
ils fe font approprié les Biens des
Teftateurs au fcandaie d’un chacun,
enjoignons qu’en conféquence des Ca-
nohs de rEglife,ConftitutionsApofto-
liques, Ordonnances & Statuts de ce
Royaume , toutes difpofitions tefta*
mentaires en faveur, tant de Moines
d’Ordres Mendians que d’autres Com¬
munautés, feront nulles & de nulle

valeur. A quel égard déclarons ceux-
ci incapables de remplir les devoirs
d’Exécuteurs d’aucun Teftament, en
chargeant nos Officiers & Juges d’y
avoir attention, à peine d’être dépo*
fés de leurs Charges & de fubir les
châtimens ftatués ci -deiïus. „

„ V. Afin d’obvier une fois pour
toutes aux rufes & artifices dont on''s’eft fervi auprès des Teftateurs, qui,
hors d’état d’avoir pû, à caufe de leur
âge avancé, ou de la violence de leurs
maladies, difpoferde leurs Biens avec
préfence d’efprit, félon la raifon &
avec choix , ont prêté aveuglément
l’oreille aux fuggeftions de cas bons
& pieux Donneurs de confeil, Fa-
bricateurs de Teflamens à leurguife,
voulons que tous Teftamens, Codi*

cil*



cilles & autres AcfteS de derniere vo¬
lonté, faits de bouche ou par écrit
dès les premiers accès de maladie,
foit que les perlonnes foient allitées
ou nonferont réputés pour nuis &
de nulle valeur, les Biens reftitués
fur le champ aux Héritiers légitimes,
à condition qu’ils fa lient prier Dieu
pour le repos des âmes des Teftateurs ,
leur donnent convenablement la fé-
pulture à leurs propres dépens, payent
au Prêtre les Droits qui lui appartien¬
nent & n’excédent point les bornes
de la raifon, au cas qu’ils foient ar¬

bitraires & non-fixés. Ces Héritiers
pourront aufii faire prier Dieu pour
les Défunts, à Proportion de leur a-
mour & de leur humanité .

„ VI. Sous cette Loi font compris,
fans exception , tous los Teftateurs
qui font attaqués de dangereufes ma¬

ladies , communément déügnées en
Médecine par le nom de Fièvres cbau-
dés, lefquelles ordinairement empor¬
tent à l’improvifte & plongent tout
d’un coup le Malade dans le tombeau.
Nous excluons néanmoins de la meme
Loi tous les Teftateurs , affligés de
maladies de langueur & d’autres pa¬
reilles incommodités , lefquels peu¬
vent vivre encore long tems & con-
ferver leur bon fens, ces maux n’é¬

tant point fujets à des Apoplexies,
ou à des fuites, qui la plûpart troublent
lefprit & affeétent le cerveau , au
lieu que les autres Malades viennent
communément & foudainement à mou¬
rir , au grand étonnement des perfon-
ces qui Les veillent & demeurent chez
eux.

^ VII. Quant aux Héritiers, à qui,
en vertu de la Loi, appartiennent les
Biens délaiiTés , Nous leur permet¬
tons de les prétendre en Jjftice,pour-
vû qu’ils agiffent de bonne foi, &
qu’ils ne s’oppofent ni directement à
la volonté des Teftateurs . Si au con¬
traire l’on découvre la moindre frau¬
de dans leur conduite, ils feront pu¬
nis , conformément à l’Edit.

„ VIII. En premier lieu, Nous ex¬
ceptons de notre Défenfe les cas où
un Teftateur, au défaut de pere, de
mere ou d'hoirs, auroit difpofé de fes
Biens en faveur de fes neveux & niè¬
ces. „

„ IX. En fécond lieu , Nous ex¬
ceptons tous Legs & Do is, faits aux
Communautés Eccléftiftiques & Civi¬
les, pourvu qu’ils ne furpaiïènt pas la
valeur de cinq Meftes, ou celle des
Aumônes ordinaires pour chaque Prê¬
tre de la Communauté, ou celle des
Offrandes fuivant les fages arrange-
mens & les louables ufages des Fon¬
dations Keligieufes. En ces cas, les
Héritiers feront tenus, comme il eft
raifonnable , d’accomplir ces fortes de
Legs. „

„ X. En troiiiéme & dernier lieu ,Nous exceptons les Legs & Dons
que les Teftateurs feront pour l’entre¬
tien de leurs fils, freres ou neveux,
Membres de quelques Communautés
Ecclefiaftiques ou Civiles ; mais à
condition que ces Legs & Dons ne
feront que viagers, & qu'ils ne mon¬
teront pas au delà de 50 mille réaux
dans la Province d'Eßramadure ou
û'Al nte fo, de 20 mille réaux dans les
autres Provinces du Royaume de Por-
tuçnl, les Æçarves & les IsleS qui en
dépendent, & de 60 mille réaux dans
nos Domaines en Aße, en Afrique &
en Amérique . „

„ XI. En outre, convaincus que le
bien • être général & la concorde en
notre Royaume exigent ce préfent
Edit, eu égard à la multitude de plain¬
tes continuelles qui pénètrent jufqu’au
pied de notre Trône, & attendu les
préjudices confidérables que fouffrent
nos Sujets , Nous déclarons que cette
Loi s’étend à tous Héritages & Dona¬
tions en écrit, foit par voye de Tes¬
tament ou d’autres Aétes de derniere
volonté, faits contre ce qui eft ftatué
ci deffus, il n’importe que lefdits
Héritages & Dons ayent déjà été léga-
lifés <St confirmés par Sentence de Ju¬
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ge ; quoiqu’encore celui-ci ait eu ou
doive »voir connoiffance de ces Suc¬
cédions, mais qui pourroient netre
point payées en entier, & dont les
Héritiers & Légataires n’ont point
donné jufqu’ici de quittance valable,
ni décharge fuififante. Ordonnons fi¬

nalement à tous nos Officiers & Sup¬
pôts de Juitice de terminer prompte¬
ment par Arrêt, en conformité de ce
notre Edit perpétuel & irrévocable ,
tous les litiges , furvenus ou à furve*
nir au fujet defdits Teftamens.

De Madrid le 19 Août,
Le Roi a accordé à perpétuité à la

Ville de Carbajales à'Alba le privilège
de tenir un marché public le Mercre¬
di de chaque iemaine.

Le Comte à'Aranda, Préfident du
Confeil, ayant repréfenté à d. M. que
le nombre des Miniftres de ce Tribu¬
nal n’étoit pas fuffifant pour TtXade
& prompte expédition des affaires qui
y font portées , & que le grand âge
& les infirmités de plufieurs des Mem¬
bres qui y font attachés les mettant
dans l'impoffibilité d’y affilier tous les
jours, il étoit fort difficile de com¬
pléter les cinq Chambres dont le Con¬
feil eft compofé, ce qui apportoit, au
préjudice du bien public, un retarde¬
ment confidérabie dans l’adminiUration
de la Juilice; le Roi a rendu en con-
féquence un Décret, daté du 9 de ce
mois, par lequel Sa Majefté a créé
cinq nouvelles places de Miniftres du
Confeil.

De Compiegne le 30 Août.
Le 27 de ce mois, le Roi s’eft ren¬

du dans la Plaine de Fenette , pour
paffer en revue le Régiment de Na¬
varre, qui y étoit campé depuis le 24:
Sa Majefté, après avoir parcouru tout
le front de ce Régiment & examiné
la manière dont il eft tenu , a fait
exécuter en fa préfence le maniement
des armes, & différentes manœuvres
qui ont été commandées par le Comte

de Guines, Brigadier d'infanterie & Co¬
lonel de ce Corps. Sa Majefté a
marqué à cet Officier fa fatisfaétion,
après avoir vu défiler le Régiment,

De Paris le s" Septembre.
Il párolt une Déclaration du Roi,

du 4 Mai, portant Réglement pour la
Comptabilité & les pourfuites du Con¬
trôleur Général des Reft s, & Amnif-
tie en faveur des Comptables.

Sa Majefté a fait publier des Lettres-
Patentes , du 24 Juillet, par lefquel-
les Elle fixe à une Comme de douze
mille livres la dotation accordée á la
Chapelle de l’Ecole - Royale-Mili¬
taire, par l’extinétion du titre de l’Ab,
baye de Saint Jean de Laon, & l’union
de la menfe qui en dépend à la dite
Chapelle.

Le Roi voulant enconrager le dé¬
frichement des terres incultes, & Sa
Majefté étant informée que pluüeurs
familles étrangères défireroient de fe
rendre dans le Royaume pour fe liv¬
rer à ces fortes de travaux, il vient
de paroître une Déclaration , du 13
Août, par laquelle Sa Majefté ordon¬
né que ceux qui défricheront les ter¬
res incultes & qui auront rempli les
formalités préfcrites par cétte Décla¬
ration, jouiront, pour raifon de ces
terreins, de l’exemption des dixmes,
tailles & autres impofitions générale¬
ment quelconques , même des ving¬
tièmes, tant qu’ils auront cours, pen:
dant l’efpace de quinze années. à
compter du mois d’Oitobrequi fuivra
la Déclaration qu’ils feront obligés de
faire, de la quantité des terres qu’ils
voudront défricher ; le tout cepen¬
dant à la charge de ne point abandon¬
ner la culture des terres actuellement
en valeur, dont ils feroient proprié¬
taires , ufufruitiers ou fermiers, fous
peine d’être déchus defdites exemp¬
tions. Suivant la même Déclaration,
les étrangers actuellement occupés
auxdits défrichemens ou defféchemens,
ou qui fe rendront en France pour cet

ob-



objet & y établiront leur domicile,
feront re'putés Régnîcoles & jouiront
comme tels de tous les avantages
dont jouiiient les Sujets du Roi.

Claire Rocher eft morte à datieret %
Paroiffe de Polminhac , Election à’Au-
nllac, dans la Haute • Auvergne, âgée
de cent fept ans. Eile étoit fille &
n’avoit jamais été malade-

De Lokdres le 2 Septembre.
Le Roi a nommé le Comte de Bri-

ßol Vice-Roi â’ Irlande à la place du
Comte de Hertford, qui remplace le
Duc de Rutlund comme Grand Ecuyer;
& le Chevalier Younge a été déclaré
un des Commifiaires de l’Amirauté.

Les Minifires , s’appliquent avec
une afïiduité confiante aux affaires de
leur Département, & entre autres à
préparer plulieurs Articles, qui doi¬

vent être remis à la difcuiïïon du Par¬

lement , qui s’alTemblera certainement
au mois de Novembre prochain, di*
vertes raifons donnant lieu à accélé¬
rer cette Aflémblée. La dot de la
future Reine de Danemarck, le règle
ment définitif concernant Y Amérique,
l’état aétuël des affaires de la Compag¬
nie des Indes, enfin la néceifité pref-
fante de détourner la fermentation du
Peuple , en lui donnant des preuves
irréfragables de la droiture & de l’in¬

tégrité du Comte de Chatham , exigent
qu’on ne perde point de tems.

Quant a la Compagnie des Indes,
fes affaires en Bengale font à tous é-
gards de nature à exciter une atten¬
tion générale, fur tout celle du Gou¬
vernement. Auffi les Direéteurs de
cette Compagnie reçurent ils le 29 du
mois dernier un Maiîage de la part
des Sécrétaires d’Etat, pour leur an¬

noncer que le Parlement s’aifembie -
roit au commencement de Novembre
prochain ; qu’il fe feroit dans cette
Aifembîée un examen de la régie
des affaires de la Compagnie ; & qu il
avoit été jugé à propos de leur don¬

ner cet avis, pour qu’ils euifent le
tems de préparer les Mémoires & au¬

tres Papiers, dont le Parlement pour-

roit leur demander la communication.
Ce Melfage caufa d’abord une grande
révolution dans les A&ions de la Com¬
pagnie, qui tombèrent de 210 à /p5
mais on les a fait remonter depuis à
205.

Le Colonel Thomas Winslœ mourut
dernièrement dans le Comté de Tip¬
perary ^ âgé, de cent quarante fix ans.
Ilavoit été Capitaine fous le Règne de
l’Infortuné Charles I. & il étoit paffé
en Irlande, avec Cromwel en qualité de
Lieutenant - Colonel. Il a toujours
vécu fort fobrement ; il ne s'eft: point
marié, & il a laiifé tous fon bien aux
pauvres.

De la Haye le s Septembre .
On mande de Campen que le Prince

Stadbouder y arriva le 28 du mois der¬
nier & reçut les Complimens des Dé¬

putés de la Nobleffe & des Villes ;
qu’à deux heures après midi, S. A. S.
fut introduite dans l’Aiièmblée des E-
tats ; qu’enfuite Elle afïifia à un Fqmp-
tueux Repas , & qu’environ les neuf
heures du foir , Elle parcourut les
principales rues de la Ville pour en
examiner les illuminations , dont cô
Prince parut fort fatisfait; que le len-
dema n il vit manœuvrer les Troupes
de la Garnifon , dina avec le Magif-
trat, & partit le 30 à fept heures du
matin pour Zwolle.

D’A ltona, le 6 Septembre
Suivant les lettres de Coppe< bague

on a apperçu le 12 du mois paffé vers
les huit heures & demie du foir, au
Nord Ouejl àe cette Ville, un de ces
météores, connus fous le nom de Dta¬

gon r, on Ignés lambentes. Ce phéno¬
mène fut d’abord apperçu à la hauteur
de 30 degrés au deffus de l’horifon,
en forme d’un long trait de feu; à me-
fure qu’il s’abaiiîoit fa partie fupérieu-
re diminuoit & fa partie inférieure
augmentoit, jufqu’à ce qu’étfin il fe
terminât en un globe de feu très bril¬

lant & d’un diamettre aifez confidé-
rable; &, à la hauteur de 6 degrés,
il fe diffipa fans explofion comme une
fufée volante.
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De Genes le 30 Août.
Mercredi dernier il eil parti d’ici pour Bonifazio en Corfe une Galiote

chargée de farine & d'argent pour les Troupes.
Les nouvelles üEfpagne portent que le Roi Catholique a refolu de re¬

cevoir dans les Provinces les moins peuplées de fes Etats des colons é-
trangers auxquels il accordera pour s’y établir differens privilèges. Les
mêmes nouvelles ajoûtent qu’il étoit parti depuis peu du Fevrol pour P A-
merique quatre Vaiffeaux de transport avec des Troupes & des Munitions
& qu’ils étoient efcortés par deux Frégates.

Ce Milan, le 3 Septembre .
Le Prince Héréditaire de Brunswick eft parti d’ici mardi matin pour fe

rendre par Crémone à Florence : Ce Prince a vû pendant le peu de féjour
qu’il a fait en cette ville, tout ce qui s’y eft trouvé mériter fa curioûté ,
& tout le monde s’eft: empreiïé á faire à S. A. S. une reception digne de
fa naiffance & de fon rang.

De Hambourg le 6 Septembre.
Suivant les lettres de Stockholm du 20 du mois dernier M. Filas, Gou¬

verneur de Province, Confeilier des Mines , Chevalier de l’Ordre de l’E¬

toile & Membre de l’Académie Royale des Sciences de cette Ville, avoit
demandé au Roi la permiiîion d’aller voyager en Dannemirc & en Allemagne î
mais Sa Majefté la lui a refufée, dans la crainte de perdre ce Savant à
qui quelques Puiifances étrangères ont déjà fait les propofitions les plus
avantageufes pour l’attirer auprès d’elles. S. M. voulant récompenfer fon
mérite & le fixer dans le Royaume , l’a créé Baron, & a écrit de fa pro¬
pre main au Sénat, à ce fujet, la lettre luivante.

„ Dans la perfuafion où nous femmes que, fi M. Filas obtenoit la
„ permiiTion de fortir du Royaume , il feroit auifitôt attiré au fervice de
„ quelque Puiffance étrangère, ce qui feroit pour notre Royaume une perte
„ réelle qu’il ne feroit plus tems de réparer , nous voulons par tout ce
„ qui dépend de nous prévenir cet événement ; c’elt pourquoi nous nous
„ femmes déterminés, afin d’encourager le zèle & les íervices de M. Filas
„ dans fa Patrie , à le créer Baron avec tous les droits attachés à cette
„ dignité; & nous ne doutons pas que cette grâce ne le porte à fe défiiter
„ du projet qu’il pourroit avoir de fortir du Royaume.

De Vienne le 17 Septembre.Avant hier 15 de ce mois Leurs Alteffes Royales Meffeigneurs les
Archiducs foutinrent à Sçbonbrunn en préfence de S. M. l’Impératrice Reine
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& des perfonnes qu'elle a voit nommées à cet effet, un examen fur les E-
leirients de la langue Latme & lur differents Auteurs Claiîiques. Ces jeu¬
nes Princes ont montré dans cette occaüon un jugement & une pénétration
qui donnent pour l'avenir les efperances les plus fiiteuies & les mieux

fondées.
Aujourd’hui 17 la Cour a pris à l'oceafion de la mort de l’Infant D.

Emmanuel de Portugal un deuil de quatorze jours : on le portera jufqu’ao
53 conformément au Reglement établi par cette Cour , & il fera enfuite
confondu avec celui que l’on continuera de porter pour feue Sa Majeité
Imperiale de Très Glorieufe Memoire.

A V E R T I S S E M E N T.
„ La Deputation du Credit réuni des Etats des Provinces héréditaires

Bohèmes & Autrichiennes fait favoir à tous ceux, qu’il appartiendra:
Que, quoiqu’en vertu de la Notification des Etats des fusdites Pro¬

vinces, & de l’Avertiffement du 29 Décembre 17^3 ainfi que félon les A-
vertiflements pofterieurs du 29 Décembre 1764, du 29 Juillet, & 29 Dé¬
cembre 1765 toutes les Obligations contra&ées par ces mêmes Etats en
date du 1 Juillet 1761 où Coupons tant de 25 que de 100 fi. de principal,.
& portant 6 pour cent dTnterêt, ayent été fucceffivement dénoncées pourêtre retirées entièrement de la Circulation , & que par l’Avertiffement mê¬
me du 29 Décembre 1765 le dernier jour de Juillet de l’année courante
ait été fixé comme terme peremtoire , il fe trouve néanmoins, que quelques
Propriétaires des fusdits Papiers, quoique dénoncés folemnellement n’ont
pû être déterminés de les raporter félon la teneur , & la difpofition des
dénonciations faites de tems à autre pour en recevoir ou le rembourfement
en argent comptantr ou en Coupons à raifon de 5 pour 100 dTnterêt ,
de façon, que de chaque Efpece de ces Obligations dénoncées il en refis
encore un petit nombre dans la Circulation ; Mais comme en conféquence
eu dispofitif du $. 16. de la Notification des fusdits Etats du 30 Juin 1761.
toutes ces Obligations , ou Papiers doivent être entièrement retirés de la
Circulation au bout de cinq années, & que le terme préferit fous peine de
n’en plus recevoir le rembourfement , efi adtueilement écoulé, cependant
la Deputation du Credit réuni par un furcroit d’indulgence, & de complai-
fance pour les porteurs des dites Obligations, qui ayant été dénoncées, &
annullées, ne donnent plus de Droit à aucnn rembourfement, veut bien
sccorder aux dites porteurs ou proprietaires la faveur extraordinaire de
pouvoir encore s'en procurer le rembourfement jusque?, & inclufivement
le 16 du mois d’O&obre prochain, lequel jour on affigne ici, corne ternie
final & fous la claufe peremtoire , de façon que jusqu’à ce jour la Caiffe
Generale du Credit rembourfera argent comptant^ ou convertira en Cou¬
pons à raifon de 4 pour 100 dTnterêt tous ceux à fix pour cent , qui fe
trouveront encore dans la Circulation ; lequel terme peremptoire étant é-
coulé ces Obligations ne donneront plus de droit ni à leur rembourfement,
ni a leur échange, mais elles refteront abfolument éteintes, & amorties*

C’eft de quoi l’on a voulu avertir un chacun , pour qu’on puiffe s’y
conformer, & fe garder des peines portées par les préfentes, Vienne ce
$ Septembre 17&6. „
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